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Pour ne rien manquer de l’actualité à Laurier-Station 

 

Lundi 17 novembre, 19 h-salle La Chapelle 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Un second mandat pour 
Équipe Vision Laurier-Station 

Un second mandat pour 
Équipe Vision Laurier-Station 

À lire en page 3 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 
Lundi 10 novembre-Jour du Souvenir 
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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale (intérim) : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | dg@laurierstation.ca   

Direction générale adjointe : M. Stéphane Dion | poste 202 | dga@laurierstation.ca  

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | poste 200 | administration@laurierstation.ca 

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | urbanisme@laurierstation.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | poste 203 | comptabilite@laurierstation.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | poste 205 | travauxpublics@laurierstation.ca  

Loisirs : M. Éric Vachon | 418 728-2725 poste 101 | directionloisirs@laurierstation.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | poste 206 | communication@laurierstation.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | incendie@laurierstation.ca  

Bibliothèque : Mme Nancy Dubois | 418 728-5939 | bibliotheque@laurierstation.ca 

laurierstation.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
355, rue Saint-Joseph, Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Tél. :  418 728-3852   (à lire en page 5) 

info@laurierstation.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 

Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
 

Garage municipal 
128, rue de la Chapelle, Laurier-Station 

Complexe Récréatif (piscine et gymnase) 
136, rue Bergeron, Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Tél. :  418 728-2725 

loisirs@laurierstation.ca 
 

Heures d'ouverture  
Lundi au vendredi : 8 h à 21 h 30 

Samedi et dimanche : 8 h à 17 h  

 

Salle La Chapelle 
364, rue Saint-Joseph, Laurier-Station 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | maire@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 1 : M. William Arsenault | william.arsenault@laurierstation.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@laurierstation.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@laurierstation.ca  



 

 

Mot du maire 

RECONNAISSANCE, FIERTÉ ET CONTINUITÉ ! 

C’est avec une profonde reconnaissance que j’accepte ce second 

mandat en tant que maire de la Municipalité de Laurier-Station, 

aux côtés de tous les membres de mon équipe  

Vision Laurier-Station. Vous nous avez renouvelé votre 

confiance, et c’est avec fierté et humilité que nous amorçons ce 

nouveau mandat. Soyez assurés que nous mettrons toute notre 

énergie à poursuivre le travail amorcé, dans le respect de nos 

valeurs de rigueur, transparence et engagement envers notre 

communauté. 

 

Notre volonté demeure la même : faire de Laurier-Station un 

milieu de vie dynamique, sécuritaire et attrayant, en misant sur le 

plein potentiel de nos ressources et en tirant profit des 

programmes de financement disponibles. Nous croyons qu’un 

développement réfléchi et durable passe par l’analyse, la 

planification et la concertation. 

 

C’est pourquoi nous continuerons les réflexions partagées avec 

les municipalités d’Issoudun et de Sainte-Croix dans le cadre de 

l’étude sur la possibilité d’un regroupement. De même, les 

travaux se poursuivent concernant le regroupement des services 

d’incendie avec d’autres municipalités de la MRC de Lotbinière. 

Ces démarches s’inscrivent dans une vision responsable des 

finances publiques, respectant la capacité de payer des citoyens 

tout en assurant des services de qualité. 

 

Plusieurs projets structurants verront le jour au cours des 

prochains mois : 

• Début des travaux en prévision de la construction du 

nouveau complexe municipal, incluant la démolition des trois 

bâtiments concernés et le déménagement temporaire des 

bureaux au 355, rue Saint-Joseph (voir en page 5); 

• Amélioration de la sécurité piétonnière par la construction 

d’un trottoir sur le boulevard Laurier Ouest, permettant aussi 

la circulation hivernale des VTT et motoneiges; 

• Développement résidentiel soutenu, avec la réalisation de 

près de 300 nouvelles unités d’habitation réparties dans les 

projets des rues Jean-XXIII, Laroche, Demers, Trépanier et 

Laganière. 

 

En parallèle, nous planifions la réfection des rues Saint-André et 

de la Seigneurie en 2026 et 2027, tout en poursuivant les 

discussions avec le ministère des Transports pour la réfection 

du boulevard Laurier Est. 

 

Du côté des loisirs, plusieurs améliorations sont à venir : 

• Rénovation intérieure du Complexe Récréatif, avec la 

modernisation du gymnase et des vestiaires, ainsi que la 

création d’espaces d’attente plus conviviaux pour les parents 

et spectateurs; 

• Asphaltage des sentiers de marche et ajout d’abreuvoirs au 

Parc des Alliances; 

• Réaménagement des terrains de pétanque avec des 

structures permanentes. 

 

 

 

 

Chacune de ces actions vise à améliorer notre qualité de vie et à 

renforcer le sentiment d’appartenance à notre belle 

communauté. 

 

Merci pour votre confiance 
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Suite à la page 4 
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Mot du maire... la suite 
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Depuis quelques jours, les jeunes et moins jeunes peuvent 

profiter pleinement de notre toute nouvelle installation de loisirs : 

la pumptrack, le skate-park et le mini-terrain de basketball. Cette 

nouvelle aire de jeux a rapidement conquis le cœur de la 

population. Les enfants, les adolescents et leurs parents sont 

ravis de pouvoir s’y retrouver pour bouger, s’amuser et partager 

de beaux moments en plein air. 

Je vous invite à venir découvrir ce nouvel espace : prenez le 

temps de vous y arrêter, d’observer l’énergie et les sourires qui 

l’animent. Vous serez, vous aussi, charmés. C’est une grande 

fierté pour Laurier-Station et un bel ajout à notre milieu de vie! 

 

En terminant, trois mots résonnent profondément en moi 

aujourd’hui : reconnaissance, fierté et continuité. Je ressens 

avec émotion la reconnaissance et la fierté de 

pouvoir continuer à vous représenter et à 

travailler pour vous, citoyennes et citoyens de 

Laurier-Station. La continuité du travail amorcé 

constitue un véritable privilège pour notre 

équipe, et nous engage à poursuivre nos efforts 

avec la même passion et le même dévouement. 

 

Merci encore pour votre confiance renouvelée. 

Ensemble, continuons à bâtir un Laurier-Station 

vivant, accueillant et tourné vers l’avenir. 

 

Avec toute ma gratitude, 

4. 

3. 

LE CONSEIL EN BREF 

1. 
Séance ordinaire du mercredi 1er octobre 2025 

2. 

Démolition de bâtiments — Une nouvelle étape importante a été franchie dans le projet de construction du nouveau  

Complexe municipal. En effet, les membres du conseil ont octroyé le contrat pour la démolition du Bureau municipal, de  

la Cour municipale et du Centre communautaire à l’entreprise Dilicontracto inc. au montant de 127 250 $, excluant les taxes.  

La démolition de ces trois bâtiments est prévue en novembre prochain. Rappelons que le Bureau municipal sera relocalisé au  

355, rue Saint-Joseph, à compter du 20 octobre prochain.   

 

Situation financière — Les membres du conseil ont fait le point sur la situation budgétaire de la Municipalité pour l’année en cours en 

adoptant les états comparatifs au 31 août 2025. Il s’agit d’une obligation lors d'une année électorale. Cet exercice a permis de 

démontrer une hausse des revenus de 19,4 % enregistrée jusqu’à présent en 2025 en comparaison avec les prévisions budgétaires. 

 

Développement rue Laroche — Les membres du conseil ont autorisé la signature de l’entente pour les travaux publics avec le 

promoteur du projet de développement résidentiel de la rue Laroche. Cette entente prévoit notamment le partage des coûts entre  

la Municipalité et le promoteur pour l’aménagement des infrastructures publiques, qui seront ensuite cédées gratuitement à la 

Municipalité, ainsi que les obligations du promoteur dans le cadre de ce projet. Il s’agit de la troisième et dernière étape du processus 

d’approbation de ce projet, après l’approbation du plan de lotissement ainsi que des plans et devis préliminaires. Rappelons que ce 

projet permettra la construction de quatre immeubles de trois étages pour un total de 48 nouveaux logements à Laurier-Station. 

 

Regroupement incendie — Comme une majorité de municipalités de la MRC de Lotbinière, les membres du conseil ont confirmé la 

participation de la Municipalité de Laurier-Station aux négociations en vue de conclure une entente intermunicipale visant à regrouper 

l’administration des services incendie avec d’autres municipalités de la MRC. Rappelons qu’une étude d'opportunité sur ce possible 

regroupement, incluant plusieurs scénarios, a été réalisée par la firme Raymond Chabot Grant Thornton à la demande de la  

MRC de Lotbinière. 

Consultez le procès-verbal complet : laurierstation.ca 

Huguette Charest, Maire 

maire@laurierstation.ca   Plus de photos en page 8 et 9 ! 

https://laurierstation.ca/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil
mailto:maire@laurierstation.ca
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RELOCALISATION TEMPORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 
À partir du 20 octobre 2025 

Comme annoncé plus tôt cette année, des travaux majeurs auront lieu sur le site actuel du centre communautaire, de la cour 

municipale et du bureau municipal. En effet, ces trois bâtiments seront démolis pour faire place au futur complexe municipal qui, en 

plus de tenir lieu de bureau municipal et d’offrir une salle multifonctionnelle et un local aux Fermières de Laurier-Station, abritera 

également la toute nouvelle caserne incendie. 

 

Les travaux de démolition débuteront dès cet automne. C’est pourquoi, le bureau municipal devra être, temporairement, relocalisé au  

355 rue St-Joseph, soit dans les bureaux de l’entreprise SoluSimple, qui elle déménage sur le boul. Laurier Ouest. 

 

À partir du lundi 20 octobre, tous les employés municipaux, qui travaillent actuellement au 121 rue St-André, y seront installés pour 

vous accueillir et vous offrir les mêmes services. À noter que le bureau sera fermé le jeudi 16 en après-midi et le vendredi 17 octobre 

pour nous permettre de déménager et nous installer dans ces locaux temporaires. 

• Bureau municipal fermé le 16, en après-midi, et le 17 octobre 

• Réouverture dans les bureaux temporaires dès le 20 octobre  

• Les heures d'ouverture demeurent les mêmes 

• L'adresse physique et postale devient :  

355 rue St-Joseph, Laurier-Station, QC G0S 1N0 

• Le numéro de téléphone principal demeure le même :  

418 728-3852 

Ce qu'il faut savoir 

Affaires municipales 
ÉLECTIONS 2025 

Les membres d'Équipe Vision Laurier-Station, proclamés élus 

Consultez la page Élections municipales sur laurierstation.ca 

Le 3 octobre 2025, après 16h30, Mme Claudine Fontaine, présidente d'élection, a déclaré, dans un avis public, le  conseil municipal  

2025-2029 complètement élu par acclamation en vue des prochaines élections municipales. En effet, le maire sortant,  

Mme Huguette Charest, ainsi que les 6 conseillers formant son équipe, ont tous été proclamés réélus sans qu'il y 

ait eu de scrutin, en raison de candidatures uniques pour chacun des postes. 

 

Voici le conseil municipal de Laurier-Station pour le mandat 2025-2029: 

Mme Huguette Charest, maire 

M. William Arsenault, conseiller siège no.1 

Mme Jessika Daigle, conseillère siège no. 2 

Mme Suzanne Croteau, conseillère siège no. 3 

 

M. Marc Legros, conseiller siège no. 4 

M. Ghislain Beaulieu, conseiller siège no. 5 

M. Denis Pérusse, conseiller siège no. 6. 

Pour consulter l’avis public du résultat de l’élection, visitez : laurierstation.ca/municipalite/vie-democratique/elections-municipales 

https://laurierstation.ca/municipalite/vie-democratique/elections-municipales
http://www.laurierstation.ca/municipalite/vie-democratique/elections-municipales
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Affaires municipales 
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Les abris d’auto et protections hivernales 

Les abris d’hiver pour véhicules motorisés sont permis dans toutes les zones. Attention, il faut cependant respecter la règlementation : 

 l’abri ou la protection d’hiver est implanté du 1er octobre au 1er mai de l’année suivante;  

 il est implanté sur un terrain sur lequel se trouve un bâtiment principal;  

 il est implanté sur un passage piéton, une allée d’accès, une aire de stationnement, un abri d’auto, un balcon, un perron, un porche, 

un portique ou un escalier extérieur;  

 l’abri ou la protection d’hiver est autorisé dans toutes les cours;  

 il doit être situé à une distance minimale de 1 m de la bordure de rue, du pavage, d’un trottoir, d’une piste cyclable ou d’un passage 

piéton public. Cependant, aux intersections de rues, une distance minimale de 3 m du bord du pavage doit être observée pour les 

premiers 15 m à partir de l’intersection de la rue;  

 dans les cas où l’abri ou la protection hivernale ne couvre pas une aire de stationnement, il doit être implanté à 1 m de toute ligne 

de terrain;  

 il doit être situé à une distance minimale de 3 m d'une borne-fontaine et il ne doit, en aucun cas, être fixé à celle-ci;  

 la structure peut être faite de bois ou de métal. Les éléments de structure ou 

de charpente ne doivent pas être apparents et doivent être revêtus de façon 

uniforme d’un seul matériau, soit d’une toile conçue spécialement à cette 

fin (ex. : fabrène); soit de panneaux démontables de bois peint ou teint. 

L’usage de polythène est prohibé.  

Référence : Règlement no 02-17, article 7.2 

Numéros civiques : constructions neuves et abris d’auto 
Votre numéro civique (numéro de porte) est-il bien visible? Il est obligatoire que le numéro civique de votre résidence soit visible du 

chemin, et ce, toute l’année. 

 

Si vous installez un abri d’auto pour l’hiver (permis du 1er octobre au 1er mai), assurez-vous que ce dernier ne cache pas votre numéro 

civique. Si c’est le cas, vous devez afficher votre numéro de porte devant l’abri d’auto. 

 

Il en va de même pour les constructions neuves. Le numéro civique doit être affiché, et ce, dès le début de la construction même si la 

résidence n’est pas habitable ou habitée. 

 

Les services d’urgence doivent en tout temps pouvoir repérer facilement votre numéro civique, c’est une question de sécurité! 

Référence : Règlement no 05-25, RHSPPPP, article 11.6 



 

 

Ligne info-collectes : 
La MRC de Lotbinière a mis en place un service info-collectes pour répondre aux questions des citoyens  

concernant les collectes régulières, pour le signalement de bacs non-vidés ou l’acquisition de bacs. 

 

Par téléphone: 

367 447-0311 (8 h 30 à 16 h 30) 

Services en ligne : 

Formulaire de requête  

Par courriel : 

infocollectes@mrclotbiniere.org 

Les clôtures à neige 

Une clôture à neige qui protège les végétaux est autorisée, à titre 

de construction temporaire, sous réserve du respect des normes 

suivantes  : 

 La clôture est implantée du 1er octobre au 1er mai de l’année 

suivante;  

 Elle est autorisé dans toutes les cours;  

 Elle est formée de baguettes de bois non planées, ou d’un 

matériau de résistance similaire, rattachée par des fils 

métalliques ou des fils de polymère, ou constituée d’un treillis 

en matière plastique.  

 Elle doit être située à une distance minimale de 3 m d'une 

borne-fontaine et elle ne doit pas, en aucun cas, être fixée à 

celle-ci. 

Référence : Règlement no 02-17, article 7.3 
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PISCINES RÉSIDENTIELLES 

Report de la date butoir pour la mise aux normes 

Le 19 septembre 2025, la ministre des Affaires municipales, Mme Geneviève Guilbault, a annoncé son intention de reporter d’au moins 

un an l’échéance concernant la conformité au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles à l’égard des installations qui 

étaient auparavant exemptées. 

 

Dans ce contexte, pour éviter de porter préjudice aux propriétaires 

concernés et afin de tenir compte des intentions formulées par la 

ministre, aucun constat d’infraction ne sera donné à compter du  

30 septembre 2025 considérant que la modification réglementaire ne 

pourra se faire avant cette date. La nouvelle échéance vous sera 

communiquée lorsqu'elle sera connue.   

https://www.mrclotbiniere.org/formulaire-de-requete-gmr/
mailto:infocollectes@mrclotbiniere.org
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Babillard 



 

 

Octobre 2025 | L’Express de Laurier | 11    

FERMIÈRES LAURIER-STATION 

Rencontre mensuelle au  

137 rue de la Station 

le lundi 10 novembre dès 19 h 30. 
(Utilisez la porte derrière le bâtiment) 
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Événements 
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Loisirs et culture 
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NOUVELLE SESSION 

La Zumba se poursuit cet automne! 

142e groupe scout Laurier-Station 

MERCI À NOS GÉNÉREUX DONATEURS 

Les scouts de Laurier-Station souhaitent remercier tous les donateurs qui ont contribué au succès de leur dernière saison. Ces 

entreprises, organismes et municipalités ont fourni des services ou fait des dons entre septembre 2024 et août 2025. Leur générosité 

permet d’offrir du scoutisme aux jeunes à un coût très raisonnable. Merci! 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour s'impliquer auprès des jeunes. Une compétence scoute n'est pas un 

prérequis. Tu y gagneras en expérience et en développement personnel. Fait partie de l'équipe! 

Info: 418 554-0481 

Alternateur Lemay 

Automobiles Guy Beaudoin Inc 

Béton Laurier Inc     

Caisse Desjardins 

Chevaliers de Colomb 

Club Lions Laurier St-Flavien 

Construction Léandre Demers 

Dilicontracto 

Familiprix Laurier-Station 

Laurier-Station Chevrolet Buick GMC  
(Le Prix du gros) 

Lave-Auto Daniel Paquet 

Mailloux Services Électriques 

Mercier, Daigle, Rodrigue Notaires 
SENCRL 

Municipalité d’Issoudun 

Municipalité de Laurier-Station 

Municipalité de St-Flavien 

NA Construction 

Placide Martineau 

Promutuel Assurance Lotbinière 
(Programme Au Coeur de votre collectivité) 

SoluSimple Assurances 

Subway 

Tactik Logistique 

Transport HP Rhéaume 

Transport Tilly Inc 



 

 

Loisirs et culture 
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364, rue St-Joseph 
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BAINS LIBRES 

Horaire du 28 septembre au 29 novembre! 

Activités aquatiques 
laurierstation.ca 

LOCATION DE TERRAINS AU COMPLEXE RÉCRÉATIF 

Lundi au vendredi de 8 h à 21 h 30 

Samedi et dimanche de 8 h à 17 h  

Vous pouvez louer le gymnase ou un 

terrain pour pratiquer votre sport 

préféré avec vos coéquipiers. 

Informez-vous! 

Pour plus d’informations, communiquez avec nous !   418 728-2725  |  loisirs@laurierstation.ca 

https://laurierstation.ca/loisirs-et-culture/complexe-recreatif/bains-libres
https://laurierstation.ca/loisirs-et-culture/complexe-recreatif/bains-libres


 

 

Bibliothèque Pour vous inscrire, écrivez à bibliotheque@laurierstation.ca 

SOIRÉE DE JEUX DE SOCIÉTÉ EN OCTOBRE 
Le vendredi 24 octobre, tous les détails : 

laurierstation.ca/evenements/bibliotheque 

mailto:bibliotheque@laurierstation.ca
http://www.laurierstation.ca/evenements/bibliotheque

